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111. Et qu'il foi-t -de plus Iatuépar l'autorité fufdite, qu.e le dit fur-Intendant es-.......

Maifons de Poaíe Provinciales nommera et appointera- des perfonnes fous-le nom

de Maitres et Ades de Pofle, pour tenir.les dites Maifons de Pofle pour l'elpace de

tems qui fera fixé entre le dit fur.-Intendant et les dites perfonnes, et conformément
- pautr la i; I'ir,

aux dircions dont ils conviendront poar i'exécution et dans le fens de cet Aae, et cl de
-pour-le plus grind-avantagc ct corntmoli.é- des Voyagceurs, le quel tens nénronoins.

n'excédera pas la durée de cet A61e ; Pourvu toujo'urs, que lorfque la Pofle ne

menera que d'un -côté d'une rivière, rien de ce qui et contenu dans cet Acte ne fera.

-consfidéré s'étendre à forcer ou obliger le dit f1ur-Intendant d'y nomier ou appointer

-aucun Aide de Pole.

IV. Et qu'il foi' de plus ftatué par l'autorité fufdite, que chaque Maitre de Poße, Les

-entre les Villes de OQabec et Montréal, aura deux bons engagés ou Poillons, et n

aura auffi au moins quatre,bons chevaux avec un nombre égal de carioles, autant

rc calècle.s.àâcriqùes de-fer et traitsMde cuir, et quatre harnois folides et commodes,

et.deux traines et deux charettes et une felle; que chaque Aide de Polie aura un

engagé ou un poffillon, et aufli. au moins deux bons chevaux avec un nombre égal

de harnois,' de cario!cs et calèches folides et-commodcs, une traine et un. charette ;

et.-que chaque-Maitre et Aidc dc Pofîè entre Montréal et le Côteaudi Lac du côte

du Nord du Fleuve St. Laurent, entre.Québec et les Trois--Piftoles du côé Sud du

ditF.ieuve et dans et entre le Bourg.de William Henry et St. Jean et dans les autres

parties de la Province où des Maifons de Pole:feront établies aura, fat oir, chaque

Maitrede Poile au moins uni engagé ou poflillori et deux bons chevaux avcc un

nombre égal de harrois, carioles et calèches folides•et commodes, et une trane.un5 cha-

rette et une fkle, et chaque Aide de PoRe aura-un engagé oupolUlon, et aufi un bon

cheval. et au moins.un harnois et une cariole, une calèche, une trame et une charette.

V.. Et qu'il fuit de plus ftatu par l'autoritéfurditeb. qùe chaque Maitre ou Aide

de Pofle fournira- immédiatement et (ans délai à la demande des Voyageurs, des Aids de Poste

chevaux avec voitures ou des chevaux avec les harnois pour mettre Lur les ou la e e

voiure-de tels Voyageuis,: ou des chevaux de felle, et ne pourront pas retarde:r les vmiuiCsquand ils

Voyageurs plus d'un quart.d'heure dans le jour, et d'une demie heure dans la.nuit,

etIera tenu de conduire et mener les dits rVoyageur.s promptement et à railon au

moins de deux lieues par heure à la Maifùn de PoLie voifine, et fera tenu de. mettre

des ênes bonnes et fuffilantes à chacun:des chevaux attelés à chaque telle voiture

air1di fou-rnie...

VI. Et gull foit de plus ifatué par pautorité fufdite, que chaque Maitre ct Aide

de PoRie percevra.et recevra de tous.Voyageurs pour chaque lieue, ou en piopor-

tion po ir chaque partie de lieue qu'il rx:enera, les diff-rene prix et taux qui.fuivent,

favoir, pour«le louage d'un cheval et d'une. calèche ou cariole, ou d'un cheval avec

le harnôis:pour mettre fur la calhe. ou cariole d'un Voyageur, pour une feule

perfonne, la lomrne d'un chelin et trois 'deniers .argent courant de cetteProvince,

pour deux perfonnes la fomme d'un chelin et huit deniers même cours ; pour chaque

cheval q tieiou les Voyagèurs demanderànt d'être ajouté àla voiture, la fomme de
Ez quatre

rosit druit d'exi.
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